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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE   

PARIS LE MARDI 18 AVRIL 2023 
 

Présents : 
 

BAYARD Nathalie secrétaire 

BICORNE Adeline 

CARON Marylin 

GAZENGEL Marie-Antoinette vérificatrice aux comptes 

GONDO Jean-Jacques président 

GUENARD AIT-ALI Ghenima vice-présidente 

GUILLAUME Catherine  

JOLIOT Florence 

LE BRIS Françoise trésorière 

LEGEARD Andrée 

PETITDEMENGE Catherine 

RAGAL David 

SABATIER Françoise 

SENOT Marie-France 

WALLERAND Georges vice-président   

 

MIGUEL Pierre Président du comité UAICF NORD  

 

Excusés : 
 

BALBOA Jolenda 

BOCCARA Emilienne 

BONOMI Kay 

COHEN-SEAT 

LE RICHE 

LA ROCHE NDOUR 

MAWAS Olivier 

WALL-BONNET Andréa 

 

 

Jean-Jacques Gondo, Président de l’AACFF, remercie une nouvelle fois l’ensemble des 

participants de s’être déplacé pour ces deux réunions. Il demande d’observer une minute de 

silence en mémoire de Jean-Claude Daroux, adhérent de l’AACFF, décédé début janvier. 

 

Il passe ensuite à la parole à Pierre Miguel, Président du comité UAICF Nord, qu’il remercie 

une nouvelle fois pour sa présence aujourd’hui. 

 

P. Miguel a été élu, il y a deux ans, comme président du comité UAICF Nord, et déclare être 

ravi d’être présent aujourd’hui à l’occasion de ces deux assemblées générales.  
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JJ. Gondo, Président de l’AACFF, rappelle que le dossier d’assemblée générale a été transmis 

par courriel à l’ensemble des adhérents ; il figure également sur le site internet de l’association. 

 

Aucune question n’a été reçu par mail concernant les différents éléments du dossier. 

 

L’ordre du jour est donc abordé. 

 

 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée ordinaire 2022 

 

Aucune remarque n’est parvenue concernant ce PV. Il a été transmis aux adhérents, au comité 

UAICF Nord, au CER SNCF de Paris-Nord ; il est également sur le site Internet de l’AACFF. 

 

Ce procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

 

2. Rapport moral 2022 

 

Le rapport moral a été transmis avec la convocation et mis en ligne sur le site internet de 

l’association. N. Bayard n’apporte aucun commentaire complémentaire. 

Pourcentage de 77 % de cheminot et 23 % extérieurs : 

• 3 cheminots actifs (idem qu’en 2021) 

• 9 cheminots retraités (idem qu’en 2021) 

• 11 ayants droit (7 en 2021 soit + 4) 

• 23 extérieurs (8 en 2020 soit + 4) 

• Soit un total de 30 adhérents dont 6 adhésions enfants 

       

Un rappel : les fonctions occupées au sein du bureau sont bénévoles, tout comme les 

animateurs. Les membres du bureau, comme les animateurs, prennent de leurs temps pour le 

bon fonctionnement de l’association : c’est du temps et de l’énergie. Mais une association ne 

peut fonctionner que sur les seuls responsables, les adhérents eux-mêmes doivent participer 

activement à la vie de l’AACFF… 

Et dans le contexte actuel plus que difficile, une association telle que la nôtre, coûte de l’argent 

en locaux mais aussi en fluide (entretien, eau, électricité, assurance…). Donc, il peut arriver 

parfois que l’on entende comparaisons, observations, remarques… Mais il faut positiver et 

apprécier la chance que l’on peut avoir aujourd’hui ! 

Le rapport moral (annexe 1) soumis aux votes est adopté à l’unanimité. 
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3. Finances 

 

a) rapport financier 2022 et rapport des vérificateurs aux comptes 
 

Le rapport financier avec l’ensemble des comptes a été communiqué à l’ensemble des adhérents 

avec le dossier et mis en ligne sur le site. Les comptes (annexe 2) ont été examinés au siège de 

l’association et le rapport de la vérificatrice aux comptes est également joint à ce procès-verbal 

(annexe 3).  

 

F. Le Bris souligne que le bilan comptable 2022 s’est soldé par un léger excédent de 270,78 € 

malgré la continuité des cours gratuits en 2022. G. Wallerand rappelle qu’il est dangereux pour 

une association de trop thésauriser : les CASI SNCF ont en effet un regard sur les finances des 

associations. 

 

L’avoir en fin d’exercice est de 6 460,83 € : 

 

• compte bancaire : 1 728,51 € 

• livret A : 4 694,62 € 

• caisse : 37,70 € 

 

Le rapport financier et le rapport de la vérificatrice aux comptes sont adoptés à l’unanimité. 

 

b) budget 2024 

c) détermination de la cotisation de l’AACFF pour 2024 
 

Les deux points sont liés puisque les cotisations auront un impact sur le budget. 

 

Le bureau de l’AACFF propose d’augmenter les cotisations « cheminots » de 10 €, soit 30 € et 

pour les extérieurs, de 15 €, soit 45 €. 

 

Cette augmentation fait suite à celle de l’UAICF : en effet, les associations UAICF via leur 

comité UAICF de rattachement, devait reverser à l’UAICF une cotisation dite de principe de 

1,50 €. Lors de l’AG nationale de 2022, la cotisation est passée de 1,50 € à 5 €, soit + 3,50 €. 

Le bureau de l’AACFF a décidé de prendre la différence à sa charge. Ces augmentations sont 

dues à la baisse de la subvention nationale du CCGPF, qu’il faut compenser. 

 

Enfin, il est à noter que l’estimation de la subvention versée par le comité Nord est revue, elle 

aussi, à la hausse : 400 € pour le fonctionnement et 300 € pour le remboursement matériel. 

 

A noter qu’en 2024, l’AACFF souhaitant développer ses activités, notamment sorties, 

musées…, elle prévoit une participation financier totale de ses adhérents de 200 €. Il s’agit bien 

sûr ici d’une simple estimation. 

 

Les cours sont également revus à la hausse : 

 

• 1er cours : 25 € 

• cours suivants : 15 € par cours 
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Le budget est modifié en conséquence en ajoutant sur le poste « 7060 – encaissement des 

cours », le montant prévisionnel de 500 €. 

 

Le poste « charges » a augmenté d’environ 700 € : augmentation de la cotisation versée à 

l’UAICF, hausse des charges liées aux réunions, fonctionnement et communication… d’où un 

appel à réserves estimé à 190 € (pour mémoire : montant du livret à 4 694 €). 

 

Le but de l’association est de développer ses activités et de recruter des adhérents, notamment 

chez les cheminots ; pour ce faire, il faut donc qu’elle ait des projets qu’il faudra bien sûr 

financer, d’où ce nécessaire appel à réserves. 

 

La cotisation 2024, fixée à 30 € pour les cheminots et 40 € pour les extérieurs, est adoptée à 

l’unanimité.   

 

Le budget modifié, soumis aux votes, est adopté à l’unanimité ; il figure à l’annexe 4 de ce PV. 

 

d)   désignation d’un vérificateur aux comptes pour 2023 

 
Marie-Antoinette Gazengel se représente à ce poste : elle est élue à l’unanimité. 

 

Pour le second vérificateur aux comptes qui doit être désigné par le CASI SNCF de Paris-Nord, 

l’association ne reçoit aucune information du CASI SNCF de Paris-Nord. 

 

 

4. Activités de l’association 

 

a) locaux 
 

Pour pouvoir accéder aux locaux, les adhérents doivent être à jour de leur cotisation et doivent 

s’inscrire chez le gardien à leur arrivée, puis se désinscrire lors de leur départ. 

 

L’AACFF invite donc les adhérents à régler leur cotisation début janvier. De plus, merci de 

remplir votre fiche d’inscription et votre règlement financier le plus soigneusement possible et 

les remettre spontanément à l’un des responsables de l’AACFF. 

 

Pour des raisons de sécurité, suite notamment au cambriolage dans le bâtiment, le CASI SNCF 

a dû changer l’ensemble des serrures et les clés sont désormais numérotées. La mise à 

disposition des clés a été restreinte. Seuls les animateurs ou les responsables de l’association 

peuvent disposer d’une clé. 

 

L’accès aux locaux doit se faire en présence d’un responsable de l’AACFF ou d’un animateur.  

 

En cas de problème dans l’atelier, l’adhérent doit prévenir un responsable ou envoyer un 

courriel pour éviter toutes interventions inappropriées.  
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Pour ce qui est relatif aux cours, les horaires sont les suivants : 

 

• mardi : cours d’aquarelle animée par Marinette de 14 h 30 à 16 h 30 ;           

• mercredi : cours de peinture enfant de 6 à 15 ans de 14 h 00 à 16 h 00, animé par 

Georges et Ghenima et cours de dessin adultes de 17 h 30 à 19 h 00 animé par Jean-

Jacques ; 

• jeudi : cours de peinture à l’huile animée par Françoise de 14 h 30 à 19 h ; 

• cours de peinture à l’aérographe animé par Jean-Jacques à définir selon les 

disponibilités des inscrits et de l’animateur ; 

• samedi : cours de pastel animé par Catherine de 10 h 00 à 12 h 00. 

 

Les adhérents qui s’inscrivent aux cours s’engagent à y participer tout le long de l’année. Ainsi, 

en cas d’absence, l’adhérent s’engage à prévenir le plus tôt possible l’animateur. 

 

Enfin, l’AACFF ayant dépassé son quota d’extérieurs SNCF, les adhérents extérieurs qui 

souhaitent s’inscrire seront mis sur liste d’attente. 

 

b) manifestations  
 

En 2022, l’AACFF a participé à deux manifestations régionales de l’UAICF : 

 

• le 1er salon Arts et Passion à Longueau les 2 et 3 avril : organisé par l’ARPDO, ce 

salon a eu près de 750 visiteurs. Ghenima, Catherine et Françoise représentaient 

l’association ; 

• le Salon des Artistes du Rail à Belfort du 10 au 18 septembre : Françoise, Catherine, 

Ghenima, Jean-Jacques et Bernard ont représenté l’association avec des 

démonstrations et en proposant une fresque pour les enfants des écoles de Belfort. 

Cette fresque est accrochée dans l’école Châteaudun (Belfort). Il y avait 20 

exposants et une cinquantaine d’œuvres. Catherine a reçu le prix du public et Jean-

Jacques le 1er prix en ferroviaire : félicitations à eux ! 

 
Pour 2023, l’AACFF organisera une 3e exposition virtuelle : Peindre d’après une photo avec le 

ciné-photo-club de Paris-Nord. Une sortie dans le quartier de la Bastille sera proposée le 9 juin 

avec le cercle culturel des cheminots de Paris-Nord et enfin, les animateurs de l’AACFF 

participeront aux ateliers d’initiation proposés par le CCGPF SNCF dans leurs centres de 

vacances. 

 

Enfin, l’association participera au projet ReVe, lancé par l’UAICF. Ce projet doit réunir 

plusieurs disciplines comme la peinture, la littérature, la danse, la musique, la photo… et 

proposé un événement culturel autour de ReVe. Ainsi, l’AACFF pourrait par exemple proposer 

une exposition virtuelle ou sur un salon et demander aux adhérents de peindre d’après un texte, 

une musique… à suivre… 

 

c) communication 

 
Le site AACFF (http://aacff.uaicf.asso.fr/) est mis régulièrement à jour avec toutes les 

informations sur nos activités (horaires, tarifs, inscriptions à télécharger, etc.) : on y trouve 

également les documents administratifs… 

http://aacff.uaicf.asso.fr/
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Jean-Jacques rappelle que les adhérents peuvent envoyer jusqu’à 10 photos de leurs tableaux 

ou dessins pour mettre sur le site. Il suffit d’envoyer les photos par mail ou SMS. Toutes les 

explications sont sur le site à la page « Galerie ».  

 

L’AACFF dispose d’une page Facebook (Aacff Atelier de Peinture) plutôt factuelle. Nathalie 

la met à jour et demande à ce que les adhérents qui dispose d’un compte Facebook devienne 

« amis » et likent régulièrement les posts. 

 

Ensuite, les salons virtuels sont réalisés par Nathalie via Wixsite 

(https://aacffuaicf.wixsite.com/exposition). 

 

L’Écho du Nord est réalisé par Georges Wallerand, chargé de la communication au comité 

Nord : journal de 20 pages distribué dans les associations, également à lire ou télécharger sur 

le site du comité Nord (lien avec le site AACFF).   

 

Pour alimenter ce journal, il faut de la matière, aussi s’il y a des volontaires pour réaliser des 

articles avec photos de nos manifestations ou sur une exposition extérieure qu’ils ont été voir, 

ils seront les bienvenus. 

 

Arts sur Rail a été créé en octobre 2015 pour accroitre notre communication. Son but est de 

relater les activités ou un moment fort de notre association.  

 

Le dernier date de septembre 2022 avec l’édito de Jean-Jacques, un article sur les Artistes du 

Rail de Belfort par Nathalie et les cours enfants par Ghenima. Pour 2023, les personnes 

suivantes se proposent pour des articles à faire parvenir avec photos sur le mail de l’AACFF :  

 

• Jean-Jacques 

• Ghenima 

• Nathalie 

• Françoise 

• Marinette 

 

Toujours dans la communication, des réunions de bureau ont été mises en place depuis début 

2015 ; cela permet de faire le point sur les activités de notre association et de voir ensemble les 

problèmes en cours ou qui pourraient venir dans l’année. Actuellement, 2 réunions de bureau 

prévu par an. 

 

La communication est l’affaire de tous et ne pas hésiter à faire de la promotion de nos activités 

auprès de ses connaissances cheminotes. 

 

Enfin, Nathalie propose de réaliser un calendrier 2024 sur 14-16 pages avec pour chaque mois 

de l’année, une ou plusieurs œuvres des adhérents : ce serait un bon outil promotionnel. 
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5. Élection du bureau : 

 

Aucun autre candidat ne s’est présenté. 

 

Nom Responsabilité Candidature Résultats 

Jean-Jacques Gondo Président se représente Unanimité 

Ghenima Aït-Ali 

Guénard 

Vice-présidente se représente Unanimité 

Georges Wallerand Vice-président se représente  Unanimité 

Françoise Le Bris Trésorière se représente Unanimité 

Nathalie Bayard Secrétaire se représente Unanimité 
 

 

6. Questions diverses 

 

Aucune question n’est parvenue à l’association. 

 

F. Le Bris demande l’achat de supports pour ranger les toiles et éviter que cela ne traîne dans 

l’atelier. Il y en a pour environ 100 € et cela pourrait être prise en charge sur la subvention 

matériel. Accord à l’unanimité. 

 

Pour les abonnements, elle propose de supprimer celui relatif « Pratique des Arts » et renouveler 

ou prendre ceux relatifs aux Arts de l’Aquarelle, le Dessin et Plaisir de Peindre. Accord à 

l’unanimité. 

 

Elle propose aussi qu’un intervenant (conférencier) extérieur vienne de temps en temps pour 

faire découvrir un sujet, une technique… A suivre… 

 

 

La séance est levée à 16 h 15. 

 

         

                                                               
Le Président La Secrétaire 

  
Jean-Jacques Gondo Nathalie Bayard 
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BILAN

n° ACTIF n° PASSIF
poste 2022 2021 poste 2022 2021

Actif immobilisé Capitaux propres

2180 Mobilier et matériel de bureau -                             -                               1100 Report à nouveau                     

2700 Prêt aux associations (supérieur à 1 an) -                             -                               

2818 Amortissement -                             1200 Résultat net de l'exercice                        

NET -                             -                                                                     

Actif circulant

4670 Avance (inférieure à 1 an) -                             -                               

4687 Produits à recevoir -                             -                             4686 Dettes -                             -                               

5080 Livret                     

5120 Banque                     4681 Charges à payer -                             -                               

5140 Compte postal -                             -                             

5150 Caisse d'Epargne -                             -                             4870 Produits constatés d'avance -                             

5300 Caisse                          

                                        

4860 Charges constatées d'avance -                             -                               

TOTAL GENERAL                                                                                 



7560 - COTISATIONS          

cotisation de base Nombre Total

7560-1 Cheminots ou familles de cheminots 23            

7560-2 Extérieurs 7            

7560-3 Sympathisants -                 

7560-4 Participation aux activités 0 -                 

740 - SUBVENTIONS EN PROVENANCE       

7400 - Fonctionnement                                         

7401 - Matériel                                         

7710 - Exceptionnelles -                                              

7404- Matériel -                                              

7406- Autres -                                              

                     c) 7410 - des municipalités -                                              

                     d) 7411 - autres subventions -                                              

7780 - AVANCES - PRETS -               

7640 - PRODUITS FINANCIERS - INTERETS DES PLACEMENTS            

AUTRES PRODUITS          

7240 - Rembt frais de transports pour manif. UAICF                                         

7245 - Manifestations pour le compte de tiers -                                              

7250 - Participation individuelles aux frais de manifestations                                           

7788 - Recettes diverses -                                              

7781 - Dons -                                              

7180 - Abonnements -                                              

7060 - Encaisement des cours -                                              

7810 - Reprise sur amortissement -                                              

A       

         

628 - COTISATIONS            

6280 - U.A.I.C.F.                                           

6281 - Autres -                                              

678 - REMBOURSEMENTS -               

6781- Prêts -                                              

6281- Avances -                                              

FONCTIONNEMENT DE L'ASSOCIATION          

6584 - Assemblées et réunions                                         

6585 - Assemblée générale du Comité -                                              

6250 - Transport -                                              

6060 -                                           

6150 - Entretien et réparation du matériel -                                              

6160 - Assurances -                                              

6260 - Postes et télécommunications -                                              

6230 - Publicité -                                              

6231 - Editions de revues -                                              

6300 - Impôts et taxes                                         

6400 - Salaires et charges -                                              

6810 - Dotation aux amortissements -                                              

6061 - ACHAT DE MATERIEL ET EQUIPEMENT          

6180 - ABONNEMENTS-REVUES          

           

TOTAL DES CHARGES B       

Résultat de l'exercice (A - B) C          
Report de l'avoir de l'exercice précédent D       
Avoir en fin d'exercice (C + D) E       

Total

Commentaires au rapport financier

Reprise sur amortissements

                   a) de l'UAICF

               b) du C.E.R

TOTAL DES PRODUITS

ventilation de l'avoir
de l'exercice
(total égal

à la case E)

Caisse
Compte postal et/ou bancaire
Placements financiers
Dotation aux amortissements
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7560 - COTISATIONS 795,00 €            

cotisation de base Nombre Total

7560-1 Cheminots ou familles de cheminots 30 € 19 570,00 €              

7560-2 Extérieurs 45 € 5 225,00 €              

7560-3 Sympathisants -  €                                0 -  €                    

7560-4 Participation aux activités -  €                                0 -  €                    

740 - SUBVENTIONS EN PROVENANCE 700,00 €            

                   a) de l'UAICF 7400 - Fonctionnement 400,00 €                      

7401 - Matériel 300,00 €                      

7710 - Exceptionnelles -  €                            

               b) du C.E.R 7404- Matériel -  €                            

7406- Autres -  €                            

                     c) 7410 - des municipalités -  €                            

                     d) 7411 - autres subventions -  €                            

7780 - AVANCES - PRETS -  €                  

7640 - PRODUITS FINANCIERS - INTERETS DES PLACEMENTS 65,00 €              

AUTRES PRODUITS 700,00 €            

7240 - Rembt frais de transports pour manif. UAICF -  €                            

7245 - Manifestations pour le compte de tiers -  €                            

7250 - Participation individuelles aux frais de manifestations 200,00 €                      

7788 - Recettes diverses -  €                            

7781 - Dons -  €                            

7180 - Abonnements -  €                            

7060 - Encaisement des cours 500,00 €                      

7810 - Reprise sur amortissement -  €                            

TOTAL DES PRODUITS A 2 260,00 €         

6580 - FRAIS DE MANIFESTATIONS,EXPOSITIONS,CONCOURS… 600,00 €            

628 - COTISATIONS 150,00 €            

6280 - U.A.I.C.F. (5 € par adhérent) 150,00 €                      

6281 - Autres -  €                            

678 - REMBOURSEMENTS -  €                  

6781- Prêts -  €                            

6281- Avances -  €                            

FONCTIONNEMENT DE L'ASSOCIATION 900,00 €            

6584 - Assemblées et réunions 450,00 €                      

6585 - Assemblée générale du Comité 100,00 €                      

6250 - Transport -  €                            

6060 - Secrétariat (fournitures de bureau…) 100,00 €                      

6150 - Entretien et réparation du matériel -  €                            

6160 - Assurances -  €                            

6260 - Postes et télécommunications 50,00 €                        

6230 - Publicité 200,00 €                      

6231 - Editions de revues -  €                            

6300 - Impôts et taxes -  €                            

6400 - Salaires et charges -  €                            

6810 - Dotation aux amortissements -  €                            

6061 - ACHAT DE MATERIEL ET EQUIPEMENT 500,00 €            

6180 - ABONNEMENTS-REVUES 200,00 €            

6780 - DIVERS (chauffage, EDF…) 100,00 €            

TOTAL DES CHARGES B 2 450,00 €         

Résultat de l'exercice (A - B) C 190,00 €-            

Appel aux réserves 190,00 €-           

AACFF - BUDGET DE L'EXERCICE 2024
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39bis boulevard de la Chapelle – 75010 PARIS (CRT Paris-Nord) – Tél : 06 68 66 89 47

http://aacff.uaicf.asso.fr - aacff.uaicf@laposte.net
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